CCTP Type

Portail extérieur battant type Urbain
Certification Norme européenne NF EN 13241-1 N° : BV05-315-C
A - Serrurerie.

A. 1  Portail :

Le portail sera constitué :
· d’une ossature de 60 x 60 x 2 mm 

· de barreaux cylindriques 30 x 1,5 mm (vide entre barreau de 11 cm maxi) pour la partie haute
· de barreaux cylindriques 30 x1.5 mm et 20 x 1.5 mm pour la partie basse

Chaque battant sera soutenu par un roulement à rouleaux coniques en bas et par un roulement à simple rangée de billes en haut. Un réglage de ce roulement haut est possible pour permettre le meilleur pivotement possible du portail. Une butée de fin de fermeture sera fixée pour éviter une course trop importante et un bon maintient du portail en position fermée, et il sera possible et recommandé de fixer des butées de fin d’ouverture pour ne pas dépasser la position d’ouverture prévue.
A. 2  Piliers :

Le présent lot se devra de mettre en place un système de soutient du portail constitué de deux colonnes intelligentes renfermant l’automatisme du portail ainsi que les sécurités, mais aussi la structure porteuse des deux battants. La structure porteuse est un tube de 180 x 180 x 5 mm, recouverte par un habillage constitué d’une tôle pliée d’épaisseur 1.5 mm. Le tout sera galvanisé et thermolaqué. 

L’accès aux différents constituants de l’automatisme situés à l’intérieur de la colonne intelligente se fera par une porte montée sur gonds avec verrouillage à clé afin que seules les personnes autorisées  puissent y avoir accès. 

Les platines de fixation seront à sceller dans le béton en même temps que la réalisation de la fondation.

L’ensemble des colonnes sera à boulonner sur ces platines.

Les colonnes et le portail seront traités contre la corrosion par sablage galva et thermolaquage. L’ensemble sera posé et testé selon les règles de l’art en la matière et les exigences en matière de sécurité des nouvelles normes européennes EN 12 453-13 241 seront respectées. 

B - Automatisme.

Tous les constituants électriques, mécaniques et automatiques nécessaires au fonctionnement automatisé du portail seront installés dans les colonnes et le câblage discret.

La tension d’alimentation du portail automatisé sera de 240 V monophasé 50-60 HZ.

Cette installation comprendra en particulier :

· 2 opérateurs hydrauliques FAAC 400
· Un coder qui donnera la position du portail à tout moment
· Une  tranche à contact de détection d’obstacle.

· 1 jeu de cellules extérieures intégrées à la colonne
· 1 jeu de cellules intérieures montées sur colonnettes
· 1 serrure électromécanique

· 1 platine électronique de gestion programmable de type FAAC 462 DF permettant de gérer :
- 1 ou 2 opérateurs

- 1 ou 2 életroserrures en CC

- un ralentissement en fin d’ouverture / fermeture programmable
- La gestion des fins de course ou gatecoder

- l’ouverture d’un seul ventail (piéton par exemple) 

- le temps de pause 

- la force de poussée de chaque ventail

- le retard de ventail en fermeture et en ouverture
- le couple maxi au démarrage 

- le coup final en fermeture

- le coup d’inversion

- l’ADMAP, à savoir l’arrêt ou l’ouverture du portail tant qu’une sécurité demeure engagée
- Réouverture sur obstacle à tout moment

· 1 lampe clignotante annonçant tout mouvement du portail au moins 5 secondes avant déplacement.

· 1 lampe d’éclairage de zone de 50 Lux minimum.

· 1 marquage au sol jaune et noir de l’Aire Dangereuse de Manœuvre Accessible au Public (ADMAP).

· 1 affichette de sécurité expliquant la manœuvre de dépannage.

· 1 boitier étanche en ABS gris, indice de protection IP55, avec porte, de dimension 353x246x141mm, les calculs d’hydrométrie et les réserves de fonctionnement seront prévus.

· Des presses étoupes pour assurer l’étanchéité de l’armoire de commande et de toute autre partie sensible.

· 1 butée en acier en fermeture.

· 2 butées en ouverture.
Le câblage sera réalisé avec du fils SY 9/10ème dans l’armoire étanche, sans aucun raccord dans des gaines ou boites de répartition. Les alimentations des lampes clignotantes et d’éclairage de zone se feront avec du câble de type R02V. Un repérage des fils et des borniers permettra de faciliter toute intervention de maintenance. Des goulottes de câblage assureront une protection mécanique des câbles et des fils.

Le lot électricité prévoira une alimentation 3 x 1,5 mm² minimum. Cette alimentation arrivera directement au niveau de la colonne intelligente. Les plans du passage de cette gaine seront communiqués aux lots VRD et électricité par la société. Aucune autre gaine ne sera nécessaire. 

Option à la commande ou à rajouter sur site :
C - Organe de commande.

Le récepteur sera de fréquence 868 MHz aux nouvelles normes européennes de marque similaire à l’automatisme du portail et permettra la validation et l’invalidation des commandes.

D - Obligations légales

L’entreprise réalisera la pose de l’ensemble portail et colonnes automatisées et prendra toutes les précautions nécessaires afin qu’il ne présente aucun danger.

L’installation sera conforme à la norme NF EN 13241-1, le présent lot fournira le dossier machine conforme à la réglementation. Le portail aura un numéro d’agrément par un organisme pré-notifié arrêté par le journal officiel. Ce portail aura un classement CE de déclaration de conformité.

